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1. Organisation
La balade à vélo est organisée par l’Administration communale de De Panne.
2. Période
La recherche se déroule du 29/05/2026 au 30/09/2026 inclus.
3. Participation
· La participation est ouverte à tous.
· La participation est gratuite.
4. Fonctionnement
· Les participants suivent le parcours indiqué et répondent aux questions.
· Notez vos réponses sur le formulaire officiel de participation.
· Veuillez également compléter vos nom, adresse et numéro de téléphone sur le formulaire.
5. Remise
· Le formulaire de participation doit être remis au plus tard le 30 septembre 2026 auprès de Toerisme De Panne.
· Les gagnants recevront un Pannebon ou un panier cadeau.
· Les gagnants seront informés personnellement via l’adresse e-mail ou le numéro de téléphone communiqué.
· Les prix qui ne sont pas retirés avant le 31 décembre 2026 redeviendront propriété de l’administration communale.
7. Protection des données
Les données personnelles communiquées sont utilisées uniquement dans le cadre de ce concours et ne seront pas transmises à des tiers.
8. Dispositions diverses
· La participation à la recherche implique l’acceptation du présent règlement.
· En cas de litige, la décision de l’organisation est contraignante.
· L’administration communale décline toute responsabilité en cas d’accident.
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